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Marchés  

Transports de bénéficiaires des établissements  

du Pôle Handicap en Alsace 

2025-2030 

 

13 LOTS 

 

 

Règlement de consultation  

Lots 01 à 13 

 

Date limite de réception des offres : vendredi 9 mai 2025 à 18h  

 

LES OFFRES DEVRONT ETRE DEPOSÉES EXCLUSIVEMENT PAR VOIE DÉMATERIALISÉE SUR le site de l’ARSEA à 

l’adresse :  https://www.arsea.fr/appel-doffre-des-entreprises-de-transports/  

 

Maître d’ouvrage : ARSEA 

204, Avenue de Colmar 

BP 10922 

67100 STRASBOURG Cedex 

03.88.43.02.50  

https://www.arsea.fr/appel-doffre-des-entreprises-de-transports/
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Marchés de prestations de services 

 

Maître d’ouvrage  

Association Régionale Spécialisée d’action sociale d’Education et d’Animation (ARSEA)  

204, Avenue de Colmar, BP 10922 

67100 STRASBOURG Cedex 

Représentant du Maître d’ouvrage :  

Monsieur René BANDOL – Directeur Général  

 

REGLEMENT DE CONSULTATION 

ARTICLE 1er - OBJET DE LA CONSULTATION  

La présente consultation concerne les prestations de transport pour les bénéficiaires enfants et adultes des 

établissements du Pôle handicap de l’ARSEA 

Elle se décompose en 12 lots :  

 Lot 1 : ESAT Ganzau – Strasbourg 67 

 Lot 2 : IME-SESSAD - Pays de Colmar 68 

 Lot 3 : MAS Ganzau – Strasbourg 67 

 Lot 4 : ITEP – Ebersmunster 67 

 Lot 5 : ESAT Solidarité du Rhin – Pays de Brisach 68 

 Lot 6 : ESAT Solidarité du Rhin – Colmar 68 

 Lot 7 : IME Simone Veil – Strasbourg 67 

 Lot 8 : IME Roethig – Strasbourg 67 

 Lot 9 : IME Ganzau – Strasbourg 67 

 Lot 10 : IME Jules Verne – Mulhouse 68 

 Lot 11 : CAAHM – Strasbourg 67 

 Lot 12 : SAJ – Neuf-Brisach 68 

 Lot 13 : IME Glycines Haguenau Wissembourg 

 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION  

2.1 - Étendue et mode de consultation 

Une négociation pourra être entamée si nécessaire après réception des offres, dans la perspective de déterminer 
l’offre la mieux-disante 
Le marché pourra toutefois être attribué sans négociation. 
 
2.2 – Compléments à apporter au cahier des charges 

Les candidats ne pourront apporter aucune modification au cahier des charges CCAT. 



 

 Page 3 

2.3 – Durée des marchés 

Les marchés sont conclus par périodes annuelles pour une durée maximale de 5 ans. 

2.4 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours (6 mois) à compter de la date limite de remise des offres. 

2.5 – Mode de paiement 

Le paiement interviendra par virement bancaire dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la facture 
par le Maître d’ouvrage. 

 

ARTICLE 3 - PRÉSENTATION DES OFFRES 

Les pièces fournies par l’ARSEA sont disponibles exclusivement sous format électronique à l'adresse suivante 
: ???? 

  

Toute modification de l’une des pièces constitutives du marché et notamment de ses spécifications techniques, 

entraînera l’irrégularité de l’offre du candidat. 

En cas de discordance entre les pièces du marché remises par le titulaire dans son offre et les documents de la 
consultation conservés par l’acheteur dans ses archives, seuls ces derniers prévaudront. 
 
Les soumissionnaires auront à produire un dossier complet, comprenant les pièces énumérées ci-après. 

 
3.1 – Pièces à remettre avec l’offre : 

- Les renseignements concernant la situation juridique du prestataire : 

o Lettre de candidature DC1 (ou équivalent) et déclaration sur formulaire DC2 (ou équivalent) 
dûment complétée, et accompagnée des documents attestant qu’il est en règle avec ses 
obligations fiscales et sociales ; 
 

- Si le prestataire est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet ; 

- Les attestations d’assurance liées à l’activité de transport de personnes en cours de validité ; 

- Les moyens humains et logistiques dont il dispose ; 

- Les certificats de capacité ou tous autres documents attestant de sa compétence à réaliser la prestation  

- Une liste de références de prestations similaires réalisées au cours des trois dernières années avec des 
coordonnées de contacts 

 
L'ensemble de ces pièces et documents devra être rédigé en langue française. Les documents émanant des 
administrations étrangères devront être traduits. 
Ces documents peuvent être fournis un seul exemplaire si les prestataire candidate à plusieurs lots  
 
Complétés pour chaque lot auquel candidate le prestataire par : 

1. l’acte d’engagement complété et signé   

2. un descriptif détaillant :  

- L’organisation des circuits et la prestation mise en place afin de répondre aux besoins des 

bénéficiaires tels que décrits dans le CCAT 
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- La liste des moyens techniques et humains affectés à la prestation du lot 

3. une proposition financière détaillée (HT, TVA, TTC) sur la base des circuits et de l’organisation proposée 
(une offre financière par circuit si plusieurs circuits sont proposés au sein d’un même lot) 
  

ARTICLE 4 - JUGEMENT DES OFFRES 

Pour le jugement des offres, l’ARSEA s’appuiera sur les critères pondérés suivants : 

- 60% valeur technique de la proposition sur la base du descriptif fourni par le candidat indiqué en 3.1 

- 40% sur la base de la proposition financière  

  

ARTICLE 5 – COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES - CONDITIONS D'ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES 

Les offres sont à communiquer par voie électronique à :  https://www.arsea.fr/appel-doffre-

des-entreprises-de-transports/  

 

 

https://www.arsea.fr/appel-doffre-des-entreprises-de-transports/
https://www.arsea.fr/appel-doffre-des-entreprises-de-transports/
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